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Bienvenue à tous! 

 

C’est avec un immense plaisir que je vous accueille aujourd’hui pour cette deuxième Régionale d’élevage de 
la Délégation Grand Est « Est » du CFBA sur la commune de SAINT-DIÉ-DES-VOSGES. 

Cette édition vosgienne, spéciale Halloween, est l’occasion de retrouver éleveurs et particuliers amoureux de 
notre belle race, pour une journée placée sous le signe de la convivialité. 

Vous avez été nombreux à répondre à l’appel et je vous en remercie.  

J’espère que cette manifestation, préparée depuis longtemps en amont, vous apportera satisfaction à tous les 
niveaux. 

Au-delà de la compétition, j’ai souhaité que cet événement revêt un caractère ludique et léger, avec 
l’organisation notamment d’une tombola, qui récompensera aussi, une fois n’est pas coutume, les humains 
qui tiennent les laisses ! 

Notre juge canin, monsieur Bart VANDAELE venu de Belgique, que je remercie pour avoir accepté mon 
invitation, mettra tout son cœur et son professionnalisme au bon déroulé de l’exposition. 

Les tests de sociabilité agrémenteront l’évènement, et je remercie vivement Fanny GRILLON, la déléguée de 
la partie OUEST de notre belle région, pour avoir promptement répondu à l’appel. 

Je tenais à remercier chaleureusement la ville de SAINT-DIE-DES-VOSGES, et son maire M. Bruno TOUSSAINT, 
un amoureux des animaux qui m’accompagne dans la plupart de mes projets. Je n’oublie pas les agents de la 
ville bien sûr pour leur aide technique et matérielle. 

La fête serait moins agréable, sans eux :  les exposants du petit village commercial présent autour de cette 
manifestation, qui au passage, ont été très généreux pour réaliser de belles dotations, merci encore.  

Enfin je tenais à sincèrement remercier mes amis éleveurs, commerçants, chefs d’entreprise et particuliers 
qui ont contribué à gâter les gagnants par leur sponsoring et dons divers, votre implication m’a 
particulièrement touchée. 

J’espère que vous prendrez autant de plaisir à cette régionale que moi j’ai eu à l’organiser avec cœur. 

Je vous souhaite à toutes et tous, une excellente journée. 

Amicalement,  

Votre déléguée Audrey MASSARD 

Les exposants sont responsables du bien-être des chiens présentés. Il est interdit de placer le chien 
dans une situation potentiellement dangereuse pour son bien-être ou sa santé, comme par exemple 
le laisser dans la voiture par temps chaud ou froid, le présenter laisse tendue, lui faire porter un collier 
coercitif et/ou le traiter de manière cruelle. Référent BEA : Dr vétérinaire Rémi DUCHENE
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CCOOMMMMEENNTT  OOBBTTEENNIIRR  UUNN  TTIITTRR EE  DDEE   

CCHHAAMMPPIIOONN  CCLLUUBB  ??  
  

CCHHAAMMPPIIOONN  CCLLUUBB  –  CChhCCFFBBAA  
 

Conditions d’obtention : 
 

33  AATTCCCC 
oouu 

22  AATTCCCC  ++  22  RR--AATTTTCC sous 33  jjuuggeess  ddiifffféérreennttss 
++ 

11//  PPeeddiiggrreeee  ccoommpplleett  ((33  ggéénnéérraattiioonnss))  
 

22//  TTeesstt  ddee  SSoocciiaabbiilliittéé  dduu  CCFFBBAA  ((oouu  CCSSAAUU)) 
 
 

CCHHAAMMPPIIOONN  JJEEUUNNEE  CCLLUUBB  –  CChhJJCCFFBBAA  
 

Conditions d’obtention : 
 

22  AATTCCCCJJ 
oouu 

11  AATTCCCC  ++  22  RR--AATTTTCCJJ sous 22  jjuuggeess  ddiifffféérreennttss 
++ 

11//  PPeeddiiggrreeee  ccoommpplleett  ((33  ggéénnéérraattiioonnss))  
 

22//  TTeesstt  ddee  SSoocciiaabbiilliittéé  dduu  CCFFBBAA  ((oouu  CCSSAAUU)) 
 
 
LLaa  ddeemmaannddee  dd’hhoommoollooggaattiioonn  ddee  cceess  ddiifffféérreennttss  ttiittrreess  ddee  cchhaammppiioonn  ddooiitt  
êêttrree  ffaaiittee  aauupprrèèss  dduu  CCFFBBAA 
CCoonnttaacctt  iissaabbeellllee..bbaauuddyy@@ccffbbaa..ffrr,,  TTééll  ::  0066  1111  1122  9933  8888..  
 
Pour toute validation du titre de champion de votre chien, veuillez remplir 
le formulaire que vous trouvez via le lien ci-dessous eett  ll’aaddrreesssseerr  ppaarr  
mmaaiill  àà  iissaabbeellllee..bbaauuddyy@@ccffbbaa..ffrr  ou Isabelle Baudy-Neyret – 47 chemin des 
Corvées – Nantoin – 38260 PORTE DES BONNEVAUX. 
 
 

 

Les lauréats du titre de Champion du CFBA et Champion Jeune du 
CFBA se verront mis à l’honneur et recevront leur diplôme lors de la 
Nationale d’Élevage de l’année d’obtention, si le titre est homologué 
avant la tenue de cette NE, sinon et au plus tard à la NE suivante. 
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EXTRAIT DU RÈGLEMENT DE L’EXPOSITION 
A LIRE ATTENTIVEMENT 

(Pour tous les cas non prévus, le règlement de la Société Centrale Canine sera appliqué) 
L’expoosition se tiendra à COMPIEGNE, le dimanche 25 juin 2023. L’accès de 
l’Exposition est ouvert aux chiens à partir de 08h30, les jugements commenceront 
à 10h00 précises. 
LOGEMENT - Exposition sans cage 
SORTIE DES CHIENS - Les chiens non classés seront autorisés à sortir après les 
jugements. 
AFFICHAGE - Les éleveurs sont autorisés à faire figurer sur un panneau de 45 cm 
de hauteur et 35 cm de largeur : Le nom, l’adresse de l’élevage, les principales 
récompenses obtenues par l’élevage, l’annonce des portées à vendre. Un seul 
pan- neau par cage est autorisé. Toute distribution de prospectus, quels qu’ils 
soient, est rigoureusement interdite dans l’enceinte de l’exposition. 
TOILETTAGE - Les chiens doivent arriver toilettés lors de l’exposition. Ne seront 
plus tolérés que les «coups de brosse» de finition. L’usage de laque et de tout 
produit de maquillage permettant de modifier la couleur naturelle et la texture 
naturelle du poil est strictement interdit dans l’enceinte de l’exposition. 
PRÉSENTATION – Il est précisé que le chien ne peut être présenté que par une 
seule personne, ce qui exclut tout double « handling », c’est-à-dire qu’il est inter- 
dit à toute autre personne d’appeler ou d’exciter le chien à l’extérieur du ring 
avec tout objet, sifflet ou autre gesticulation. Le juge est chargé de faire respecter 
cette règle soit par le commissaire de ring soir par l’organisateur de l’exposition. 
Il pourra, en cas de non-respect, disqualifier le chien et consignera le motif sur 
son carnet de juge. 
BIEN-ÊTRE ET SANTE DU CHIEN - Les exposants sont responsables du bien-être des 
chiens présentés. Il est interdit de placer le chien dans une situation 
potentiellement dangereuse pour son bien-être ou sa santé, comme par 
exemple le laisser dans la voiture par temps chaud ou froid, le laisser longtemps 
attaché à une potence, le présenter laisse tendue, lui faire porter un collier 
coercitif et/ou le traiter de manière cruelle. Le non-respect de cette règle par 
l’exposant entraînera son exclusion de l’exposition en cours 
et l’ouverture d’une procédure disciplinaire par la SCC. Obligation est faite à 
l’organisateur d’effectuer des contrôles 
SERVICE VÉTÉRINAIRE – Tous les exposants devront pouvoir présenter le carnet 
de santé ou passeport et la carte d’identification i-CAD de leur chien. Le service 
vétérinaire sera assuré par un Docteur vétérinaire de service qui a tous pouvoirs 
pour se prononcer sur l’acceptation, le refus ou le renvoi tant à l’entrée qu’au 
cours de l’exposition : 
- des chiens paraissant malades ou atteints de maladies de peau 
- des chiens aveugles ou estropiés 
- des chiens dangereux 
- des chiens monorchides, cryptorchides ou atteints de malformations 
La décision du service vétérinaire est sans appel. En cas de refus d’accès par le 
service 
vétérinaire, le montant de l’engagement reste acquis à la société organisatrice. 
ANNULATION - En cas d’impossibilité d’ouvrir l’exposition pour des raisons de 
force majeure, indépendantes de la volonté des organisateurs, les droits 
d’engage- ment ne seront pas remboursés, attendu que la société organisatrice 
devra couvrir les frais d’organisation qu’elle a engagés. 
ENGAGEMENTS - Le montant des engagements doit être adressé en même temps 
que la feuille d’engagement accompagnée de l’ordre de paiement à l’ordre du 
CFBA. Les chiens doivent être la propriété de l’exposant et peuvent être pré- 
sentés par toute personne de son choix à l’exception de celles qui sont sous le coup 
d’une sanction d’exclusion de manifestations canines. 
REMBOURSEMENT – En cas de demande de remboursement, une pénalité de 10% 
sera appliquée pour frais de Secrétariat. Aucune demande de remboursement ne 
sera acceptée après la clôture des engagements. 
Sont admis à l’exposition tous les chiens de races reconnues figurant aux classifi- 
cations établies par la SCC et la FCI. Seront refusés : 
a) les inscriptions parvenues après la date des engagements ; 
b) les engagements « au poteau » le jour de l’exposition ; 
c) toutes modifications ou inscriptions dans d’autres classes intervenant le jour 
de l’exposition, exception faite de la classe de Lot d’affixe, ou en cas d’erreur de 
transcription de l’organisation. 
L’engagement simultané d’un chien dans plusieurs classes est interdit. En cas 
d’engagement de plusieurs chiens, le droit d’engagement du 1er chien est indiqué 
catalogue compris (voir feuille d’engagement). Les droits d’engagement doivent 
être réglés en même temps que l’envoi de la feuille d’engagement et resteront 
acquis à la société, même si l’exposant ne peut se présenter. En s’engageant, 
l’exposant accepte expressément que le CFBA utilise les images prises lors de 
la manifestation dans ses supports de communication (site internet, revues, docu- 
ments à destination de formation…) 
CLASSES D’ENGAGEMENT - La date prise en compte pour déterminer l’âge est la 
date anniversaire le jour précédant l’exposition. Tout chien dont la classe n’aura 
pas été précisée sur la feuille d’engagement sera inscrit d’office suivant son âge. La 
date prise en compte pour déterminer l’âge est le jour avant l’exposition. BABY - 
Pour les chiens âgés de 4 mois et de moins de 6 mois. Cette classe ne donne pas 
droit à l’attribution d’un qualificatif ; le juge formule simplement une appréciation 
sur le chien (par ordre décroissant : très prometteur, prometteur, assez 
prometteur, insuffisant). 
PUPPY - Pour les chiens âgés de 6 mois et de moins de 9 mois. Cette classe 
ne donne pas droit à l’attribution d’un qualificatif ; le juge formule simplement 
une appréciation sur le chien (par ordre décroissant : très prometteur, 
prometteur, assez prometteur, insuffisant). 
JEUNE - Pour tous chiens âgés de 9 mois et de moins de 18 mois. Cette classe peut 
donner droit à l’attribution du qualificatif EXCELLENT, mais ce dernier ne 
comptera pas pour la cotation. 
INTERMÉDIAIRE – (le qualificatif EXCELLENT donnant accès à la cotation). Pour les 
chiens âgés de 15 mois et de moins de 24 mois. 
OUVERTE – (le qualificatif EXCELLENT donnant accès à la cotation). Pour les 
chiens âgés d’au moins 15 mois. 
TRAVAIL – (le qualificatif EXCELLENT donnant accès à la cotation). Pour les chiens 
âgés d’au moins 15 mois détenteurs d’un Brevet de pistage français, Bre- vet de 
recherche utilitaire, brevet troupeau (ovins ou bovins), le niveau 1 pour le pistage 
FCI sur un concours 
CHAMPION - Réservée exclusivement aux chiens déclarés Champions Natio- 
naux des Pays Membres de la FCI et Champions Internationaux de la FCI (préci- 
ser la date d’homologation), âgés d’au moins 15 mois (le qualificatif EXCELLENT 
donnant accès à la cotation) 
VÉTÉRAN - Pour les chiens âgés d’au moins 8 ans. Cette classe peut donner 
droit à l’attribution du qualificatif EXCELLENT, mais ce dernier ne comptera pas 
pour la cotation. 
(1) Sont considérées comme classes individuelles les classes Intermédiaire, Ou- 
verte, Travail, Jeune, Champion, Puppy, Baby et Vétéran 

CLÔTURE DES ENGAGEMENTS - La clôture des engagements est fixée irré- 
vocablement au 15 juin, dans la limite de 80 chiens par juge/ jour. 
Engagements sur www.cédia.fr 
RÈGLEMENT DES ENGAGEMENTS : Les engagements sont réalisables uni- 
quement en ligne En cas d’absence d’un chien engagé, il n’y aura pas de rem- 
boursement. 
REFUS OU EXCLUSIONS 
1. Des engagements : L’association organisatrice se réserve le droit de refuser tous 
engagements qu’elle croirait ne pas devoir admettre, sans préciser le motif, et de 
les rembourser même après les avoir acceptés. 
2. Des chiens à leur entrée ou en cours d’exposition : 
a) ceux refusés par le Service Vétérinaire 
b) ceux qui auraient été substitués aux chiens réellement engagés Dans ces deux 
cas les engagements ne seront pas remboursés 
c) Ceux non engagés par l’exposant dont l’entrée dans l’enceinte de l’exposition 
est formellement interdite. 
d) Ceux dont l’engagement « au poteau » serait demandé. 
JUGEMENTS - Les juges officient seuls sous leur responsabilité personnelle. Ils 
peuvent être assistés dans leur ring d’un secrétaire, d’un assesseur, d’un commis- 
saire de ring et si besoin est d’un interprète (fonctions qui ne peuvent en aucun 
cas être tenues par un juge qualifié ou stagiaire, ou un expert-confirmateur de la 
race considérée). Un juge défaillant peut être remplacé par tout autre juge 
qualifié ou stagiaire pour la même race. Un deuxième juge sera désigné si le 
nombre d’enga- gements dépasse 80 chiens y compris les confirmations. Les 
jugements sont sans appel et définitifs dès que prononcés. Les chiens peureux ou 
agressifs ne seront pas jugés. Les chiens absents au moment du jugement ne 
seront pas classés, mais le juge a la faculté de les examiner, de leur attribuer un 
qualificatif officiel sans les classer. Il n’y a pas de CACS en Régionale d’élevage 
RÉCLAMATIONS - Toutes réclamations fondées sur ce présent règlement, à 
l’exception de celles concernant les jugements, attendu que ceux-ci sont sans 
appel, devront être formulées par écrit dans l’heure de l’événement qui les aura 
motivées et être accompagnées d’une caution du montant équivalent à trois fois 
le prix pour l’engagement du premier chien à la manifestation. Cette caution 
restera acquise à la société organisatrice si, après examen des réclamations, 
celles-ci sont reconnues sans fondement par les instances compétentes. 
SANCTIONS - Pourront être exclus temporairement ou définitivement des ex- 
positions et concours organisés par la Société Centrale Canine, avec 
extension possible aux manifestations organisées par les associations affiliées : 
• Ceux qui auront fait une fausse déclaration. • Ceux qui auront fait subir à leur 
chien toute opération susceptible de tromper sur la qualité de celui-ci. • Ceux 
qui, par leur langage, leurs écrits, leurs actes, nuiraient au succès de l’exposition 
ou porteraient atteinte au prestige des juges, des membres de la société 
organisatrice ou des vété- rinaires de service. • Ceux qui auront introduit un 
chien non engagé ou remplacé un chien engagé par un autre. Les sanctions 
seront prononcées conformément aux articles 30 à 36 du Règlement Intérieur de 
la Société Centrale Canine CONFIRMATION - Seuls les juges français ou expert 
confirmateur peuvent assu- rer la confirmation. Votre chien doit être identifié 
très lisiblement et vous devez le présenter avec sa fiche d’identification et son 
certificat de naissance de la Société Centrale Canine, ainsi que le formulaire 
d’examen de confirmation correctement rempli. Age minimum exigé : 12 mois. 
PROPHYLAXIE DE LA RAGE - Les exposants doivent respecter la réglementa- tion 
en vigueur à la date de l’exposition. 
TRÈS IMPORTANT - Avis aux exposants résidant à l’étranger 
L’entrée en France des chiens étrangers est subordonnée au respect des Règle- 
ments nationaux en vigueur à la date de l’exposition. Obligations : Pour les chiens 
venant de l’étranger, le certificat de vaccination antirabique en cours de validité 
et mentionnant le N° d’identification du chien, sera exigé à l’entrée de 
l’exposition. RÈGLEMENT PROPRE AU CLUB DE RACE (indépendant au règlement 
S.C.C.) 
: 
GROUPE NEUTRE - Réservée exclusivement aux chiens déclarés ‘Stériliséé́ «, â 
gés d’au moins 15 mois. Cette classe pourra être jugée et classée mais ne donne 
pas droit à l’attribution du CACS ni à un qualificatif officiel de la SCC – EXC 
– TB - BON. 
A.T.C.C.J.- L’Accès au Titre de Champion Club Jeune ne peut être accordé qu’à un 
chien classé “1er Excellent” en classe Jeune, à condition qu’il soit de mérite 
exceptionnel (cette récompense n’accompagnant pas automatiquement la pre- 
mière place). 
Les juges font les propositions de l’ATCCJ d’après les mérites absolus des chiens 
sans avoir à vérifier si ceux-ci remplissent les conditions d’âge et d’inscription à 
un Livre d’Origines reconnu. Il appartient au CFBA de s’assurer pour l’homolo- 
gation de l’ATCCJ que les chiens satisfont aux conditions imposées. Si le chien 
classé 2e est de qualité équivalente à celui ayant obtenu l’ATCCJ, il peut lui être 
accordé la RATTCJ. Celle-ci peut être convertie en ATTCJ si le chien proposé par 
l’ATCCJ : 
a) ne peut prétendre à l’homologation de cette récompense en raison de son 
âge ou de ses origines ; 
b) a déjà le titre de Champion Club Jeune 
Les ATCCJ ne sont valables qu’après leurs homologations par le CFBA. A.T.C.C.- 
L’Accès au Titre de Champion Club ne peut être accordé qu’à un chien classé 
“1er Excellent” en classe Intermédiaire, en classe Ouverte ou en classe 
Travail à condition qu’il soit de mérite exceptionnel (cette récompense 
n’accom- pagnant pas automatiquement la première place). 
Les juges font les propositions de l’ATCC d’après les mérites absolus des chiens 
sans avoir à vérifier si ceux-ci remplissent les conditions d’âge et d’inscription à 
un Livre d’Origines reconnu. Il appartient au CFBA de s’assurer pour l’homolo- 
gation de l’ATCC que les chiens satisfont aux conditions imposées. Si le chien 
classé 2e est de qualité équivalente à celui ayant obtenu l’ATCC, il peut lui être 
accordé la RATCC. Celle-ci peut être convertie en ATCC si le chien proposé par 
l’ATCC : 
a) ne peut prétendre à l’homologation de cette récompense en raison de son 
âge ou de ses origines ; 
b) a déjà le titre de Champion Club 
Les ATCC ne sont valables qu’après leurs homologations par le CFBA. 
Il est recommandé de faire vacciner les chiens contre toute maladie à virus (ex 
: GASTRO-ENTÉRITE À PARVOVIRUS et LA TOUX DE CHENIL) et de se 
munir du carnet de santé. 

IL EST INTERDIT DE VENDRE DES CHIENS DANS L’ENCEINTE DE LA  RÉGIONALE 
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Statistiques des chiens inscrits

1er GROUPE

BERGER AUSTRALIEN.......................................................................................................58
De 1 à 2........... 2BABY MALES....................................................................

De 3 à 3........... 1PUPPY MALES.................................................................

De 4 à 10......... 7JEUNE MALES..................................................................

De 11 à 12....... 2INTERMEDIAIRE MALES.................................................

De 13 à 17....... 5OUVERTE MALES............................................................

De 18 à 18....... 1TRAVAIL MALES..............................................................

De 19 à 20....... 2CHAMPION MALES..........................................................

De 21 à 26....... 6BABY FEMELLES.............................................................

De 27 à 29....... 3PUPPY FEMELLES...........................................................

De 30 à 40....... 11JEUNE FEMELLES...........................................................

De 41 à 44....... 4INTERMEDIAIRE FEMELLES...........................................

De 45 à 55....... 11OUVERTE FEMELLES.....................................................

De 56 à 56....... 1TRAVAIL FEMELLES........................................................

De 57 à 58....... 2VETERAN FEMELLES......................................................

Soit 58 chiens inscrits pour 14 races dans le 1er Groupe

Soit 58 chiens inscrits pour 14 classes à l'exposition de R.E. Bergers 
Australiens - St Dié des Vosges (88)

1r5903.pdf - R.E. Bergers Australiens - St Dié des Vosges (88) samedi 28 octobre 2023
Version du 08/11/2023 non mise à jour des corrections postérieures 



JURY

M. VANDAELE Bart (58)
BERGER AUSTRALIEN

CLASSE BABY Mâles  :  2 CLASSE PUPPY Mâles  :  1

CLASSE JEUNE Mâles  :  7 CLASSE INTERMEDIAIRE Mâles  :  2

CLASSE OUVERTE Mâles  :  5 CLASSE TRAVAIL Mâles  :  1

CLASSE CHAMPION Mâles  :  2 CLASSE BABY Femelles  :  6

CLASSE PUPPY Femelles  :  3 CLASSE JEUNE Femelles  :  11

CLASSE INTERMEDIAIRE Femelles  :  4 CLASSE OUVERTE Femelles  :  11

CLASSE TRAVAIL Femelles  :  1 CLASSE VETERAN Femelles  :  2

2r5903.pdf - R.E. Bergers Australiens - St Dié des Vosges (88) samedi 28 octobre 2023
Version du 08/11/2023 non mise à jour des corrections postérieures 
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1er Groupe 
 BERGER AUSTRALIEN

——————————————— CLASSE BABY MALES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

LOF : 180274 Tat : 250268780887789 né le 01/06/2023  (OMEY DES COSTYS DU TOMBERG X 
NA CAORRUN ON THE NIGHT ROAD) Prod. Mme RABEISEN Sandrine Prop. Mme RABEISEN 
Sandrine

1er  TRES 
PROMETTEUR

1

 

NA CAORRUN UNITE SPECIALE DIT UNO

LOF : 178170 Tat : 250268780478146 né le 04/06/2023  (AUSSIEPRIDE ALL IN ONE X RED 
AXELLE DE LA VIE SANS SOUCIS) Prod. Mme STRIZZOLO Isabelle Prop. Mme STRIZZOLO 
Isabelle

2e  TRES 
PROMETTEUR

2

 

UNIC JUMBA DES ANGES DE MILIONDERSKY

——————————————— CLASSE PUPPY MALES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

LOF : 175904 Tat : 250269590954646 né le 08/04/2023  (PIXEL KING X FIVESTARS PERFECT 
IVORY) Prod. Mlle METZ Samantha Prop. Mme SIMONI Aurélie

  ASSEZ 
PROMETTEUR

3

 

UMEKO DES TERRES DE LA SARRACENIA

——————————————— CLASSE JEUNE MALES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

RKF : 6561006 Tat : 900217000515903 né le 23/06/2022  (SIYANIE SPUTNIKA VIN DIZEL X 
STELLARDENS ASTORIYA) Prod. Mme STEPANOVA L.N. Prop. Mme MARX Audrey

3e  EXCELLENT 4

 

AZZARO

LOF : 170790 Tat : 250268780637516 né le 11/12/2022  (NA CAORRUN ROCKABILLY X NA 
CAORRUN N'THE PRETTY BLACK) Prod. Mme RABEISEN Sandrine Prop. Mlle TRAPPLER 
Virginie

4e  EXCELLENT 5

 

NA CAORRUN TENNESSEE BLUE

LOF : 165727 Tat : 250269591081511 né le 05/09/2022  (SKYRON MADAGASCAR X 
REGARDEZ MOI DE LA VALLEE D'ESKA) Prod. Mme FERRIERE Alyson Prop. Mme 
RABEISEN Sandrine

1er  EXCELLENT 6

 

T'AS CRAQUE DE LA VALLEE D'ESKA

LOF : 162423 Tat : 250269590792775 né le 18/06/2022  (HUG-ME-BUDDY OF BLUE GRASS 
RANCH X PLUM CREEK ROSE OF BLUE GRASS RANCH) Prod. Mme VANACKERE Sophie 
Prop. Mme VANACKERE Sophie

  TRES BON 7

 

TEXAS DU CLOS DES COEURS DE LA FORET

LOF : 158353 Tat : 250268780310825 né le 30/04/2022  (INDIAN RED COLOURS ORIGINAL 
EDITION AT MATAOKA X NEVER WITHOUT YOU NYSSA DES REVES DE CASSIOPEE) 
Prod. Mme DROSS Céline Prop. Mlle DROSS Céline

2e  EXCELLENT 8

 

THE RED TEMPTATION DES REVES DE CASSIOPEE

LOF : 163979 Tat : 250269610435314 né le 23/07/2022  ((CH) L'PERCIVAL OF BLUE GRASS 
RANCH X MAKE TONIGHT ALL MINE FOR CDF OF ANGELS MIND) Prod. Mme BEZULIER 
Sarah Prop. Mme BEZULIER Sarah

  EXCELLENT 9

 

THE TOTAL RED OF THE LION CITY

LOF : 167411 Tat : 250269591216858 né le 29/09/2022  (LUBCZYK REDIVIVUS X ONLY WANT 
TO DANCE WITH YOU OF ACALA LAKE) Prod. Mme DUMAS Marie-Agnès Prop. Mme DUMAS 
Marie-Agnès

  EXCELLENT 10

 

TRAVEL BLUE LOVE DES CHEMINS DE SAINT FRANCOIS

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE MALES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

AKC : DN70858305 Tat : 985113006526618 né le 01/03/2022  (WYNDSTAR SOME LIKE IT 
HAWK X STORMRIDGE FIRST CLASS) Prod. M. Mme MILLER Randolph / SWEENY Kelly 
Prop. Mme GRILLON Fanny

  NE PEUT ÊTRE 
JUGÉ

11

 

IMAGINE STORMRIDGE'S HEAT WAVES
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1er Groupe 

LOF : 152100/12690 Tat : 250268780091940 né le 26/11/2021  (LAST BUT NOT LEAST 
NESCALAND X NA CAORRUN ROLLS ROYCE) Prod. Mme RABEISEN Sandrine Prop. Mme 
RABEISEN Sandrine

1er  TRES BON 12

 

NA CAORRUN SAY YOU SAY ME SHAMAN

——————————————— CLASSE OUVERTE MALES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

RKF : 6210013 Tat : 643099011124918 né le 06/03/2021  (TERWIN'S FATED TO CRYSTAL 
LAKE X U ARE MY MELODY MOTO PIES) Prod. Mme SIDORENKO Natalia Prop. Mlle DROSS 
Céline

  ABSENT 13

 

NEBESNIY ALJANS EYE OF THE STORM

LOF : 112112/11043 Tat : 250269608429725 né le 02/08/2019  (HANDSOME CHUBAKA 
ELMERA OF FENDER SONG X MISS SHIRLEY DU ROYAUME D'ALFRED) Prod. Mme PIAULT 
Elodie Prop. Mlle REGNIER Marianne

  DISQUALIFIÉ 14

 

PICSOU DU ROYAUME D'ALFRED

LOF : 106959/10059 Tat : 250268743033198 né le 19/06/2019  (OPALAUSSIE ENIGMA-AND-
BACK-TO-CHARMOIS X (CH) LIFE IS LIFE DU PARADIS SAUVAGE DE MENESTRUEL) Prod. 
Mmes BOUTARFA Sybille / COOSEMANS Céline Prop. Mme BOUTARFA Sybille

1er  EXCELLENT 15

 

PUNCHLINE RED DU PARADIS SAUVAGE DE MENESTRUEL

LOF : 126019/11144 Tat : 250269590102075 né le 14/09/2020  (IMEO DE LA BRONNMATT X 
ONYX LITTLE JEWELS  HOANA YOU'LL NEVER WALK ALONE) Prod. Mme BAUER Joanna 
Prop. Mlle BAUER Joanna

2e  EXCELLENT 16

 

RAINBOW TO HEAVEN DE LA LEGENDE DE LORELEI

T.I. : ? Tat : 250268502074461 né le 09/01/2021  (T.I. X T.I.) Prod.   ? Prop. Mme TRAPPLER 
Marilyne

3e  TRES BON 17

 

SNOOP

——————————————— CLASSE TRAVAIL MALES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

LOF : 074320/08264 Tat : 250268731844682 né le 15/12/2016  (JUSTUS IN A FLASH X JIA-LI 
OF THE MARJOHRITA) Prod. Mme CRAIG Margarita Prop. Mme TOUSCH Cathy

1er  TRES BON 18

 

MR BALOO OF THE MARJOHRITA

——————————————— CLASSE CHAMPION MALES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

PKR : I-96721 K Tat : 616093901099331 né le 14/12/2019  ((CH) THORNAPPLE THUNDER 
SNOW MOTO PIES X (CH) BLEUROYAL DRAGON LILY) Prod. Mme PRZYBYLSKA Katarzyna 
Prop. Mme GRILLON Fanny

1er  EXCELLENT 19

Meilleur de sexe 
Opposé 

LAST BUT NOT LEAST NESCALAND

LOF : 095769/09508 Tat : 250268732412329 né le 29/09/2018  (MOON SHINE BLUE MESSAGE 
IN A BOTTLE X GIRL RIDIN' SHOTGUN MOTO PIES) Prod. Mme RABEISEN Sandrine Prop. 
Mme RABEISEN Sandrine

2e  EXCELLENT 20

 

NA CAORRUN ON THE ROAD DAY

——————————————— CLASSE BABY FEMELLES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

LOF : 180275 Tat : 250268780887686 née le 01/06/2023  (OMEY DES COSTYS DU TOMBERG 
X NA CAORRUN ON THE NIGHT ROAD) Prod. Mme RABEISEN Sandrine Prop. Mme 
RABEISEN Sandrine

4e  TRES 
PROMETTEUR

21

 

NA CAORRUN ULTRA BELLE

LOF : 178189 Tat : 250268780614454 née le 06/05/2023  (SHINE BLUE X OLIA DU BONHEUR 
D'EMIR) Prod. Mme MARX Audrey Prop. Mme PAUTHIER Tiphaine

  ABSENT 22

 

U-JOY DU BONHEUR D'EMIR

LOF : 178821 Tat : 250268780310826 née le 03/06/2023  (NEBESNIY ALJANS NO MORE 
REASONS X O'HARA SCARLETT DES REVES DE CASSIOPEE) Prod. Mme DROSS Céline 
Prop. Mlle DROSS Céline

3e  TRES 
PROMETTEUR

23

 

UN POINT C'EST TOI DES REVES DE CASSIOPEE
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1er Groupe 

LOF : 178119 Tat : 250269591181194 née le 21/05/2023  (LIMELITE'S KLEINFELD X 
BRIGHTTOUCH AMBER SUNRISE) Prod. Mme M. GRILLON Fanny / MICHAUD Clément Prop. 
Mme GRILLON Fanny

  TRES 
PROMETTEUR

24

 

UNDER PRESSURE DE LA TOUR BRUNE

LOF : 179079 Tat : 250268780773558 née le 05/06/2023  (HUG-ME-BUDDY OF BLUE GRASS 
RANCH X RISOTTO GORGONZOLA) Prod. M. FRUHAUF Stéphane Prop. Mme STOUVENEL 
Cécile

1er  TRES 
PROMETTEUR

25

Meilleur Baby 

UNFORGETTABLE HAWAI AUSTRALIAN OF LITTLE WOOD

LOF : 178195 Tat : 250268780614407 née le 06/05/2023  (SHINE BLUE X OLIA DU BONHEUR 
D'EMIR) Prod. Mme MARX Audrey Prop. Mme MARX Audrey

2e  TRES 
PROMETTEUR

26

 

UTOPIA DU BONHEUR D'EMIR

——————————————— CLASSE PUPPY FEMELLES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

UKU : 0592103 Tat : 900215005148673 née le 23/03/2023  (JULSAMOUROUS WIND OF 
CHANGE X CAMILLA STAR SNOW WINNER) Prod. Mme YURKEVICH Yulia Prop. Mme 
MASSARD Audrey

1er  TRES 
PROMETTEUR

27

Meilleur Puppy 

CORONA BOREALIS SKY TOTEM

LOF : 175839 Tat : 250269610758194 née le 04/04/2023  (QUATTRO MALY BYSTEREC X 
RIPLEY'S BELIEVE IT OR NOT DE LA TASMANIE SAUVAGE) Prod. Mme HURPY DELAHAYE 
Catherine Prop. Mlle BAUER Joanna

3e  TRES 
PROMETTEUR

28

 

UPENDI LEWA DE LA TASMANIE SAUVAGE

LOF : 174298 Tat : 250269610673378 née le 31/01/2023  (NOS DU RIVAGE DES MILLE 
ETANGS X SWEET BLACK PEARL DU CHATEAU DE LA NOUGATINE) Prod. Mme 
TRAPPLER Virginie Prop. Mlle TRAPPLER Virginie

2e  TRES 
PROMETTEUR

29

 

URKA DU CHATEAU DE LA NOUGATINE

——————————————— CLASSE JEUNE FEMELLES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

LOF : 165499 Tat : 250268780259618 née le 23/08/2022  (PARAGON CRIMSON AT TWINS 
CREW X INDIAN RED COLOURS NO COMMENT I'M SO CUTE) Prod. Mlle DRAGONE Marlène 
Prop. Mme DRAGONE Marlène

  EXCELLENT 30

 

INDIAN RED COLOURS TAKE IT EASY

LOF : 165498 Tat : 250268780259555 née le 23/08/2022  (PARAGON CRIMSON AT TWINS 
CREW X INDIAN RED COLOURS NO COMMENT I'M SO CUTE) Prod. Mlle DRAGONE Marlène 
Prop. Mme DRAGONE Marlène

1er  EXCELLENT 31

Meilleur Jeune 

INDIAN RED COLOURS TO THE MOON AND BACK

LOF : 170491 Tat : 250268780637738 née le 18/12/2022  (WILD LANDS KINGDOM PIRAM 
HEART KEEPER X LET ME FLY OF SALSA'S STARS) Prod. Mme SOMNY Stéphanie Prop. 
Mme LAURENT Sophie

  BON 32

 

SUNLIGHT OVER THE RAINBOW TORVI

LOF : 167410 Tat : 250269591216802 née le 29/09/2022  (LUBCZYK REDIVIVUS X ONLY 
WANT TO DANCE WITH YOU OF ACALA LAKE) Prod. Mme DUMAS Marie-Agnès Prop. Mme 
DUMAS Marie-Agnès

3e  EXCELLENT 33

 

TADAM BLACK CHERRY DES CHEMINS DE SAINT FRANCOIS

LOF : 167567 Tat : 250269590820769 née le 08/10/2022  (HARMONY HILL'S THE NIGHT 
RUNNER X KEEP CALM SHE'S MINE NESCALAND) Prod. Mme M. GRILLON Fanny / 
MICHAUD Clément Prop. Mme GRILLON Fanny

4e  EXCELLENT 34

 

TAKE MY BREATH AWAY DE LA TOUR BRUNE

LOF : 167927 Tat : 250268780559751 née le 12/10/2022  (TRIPLEMOON MASTER OF COIN X 
RAINBOW 0F JOY THE TOUCH OF MADNESS) Prod. Mme COURTIAL Céline Prop. Mme 
ODILE Nathalie

  EXCELLENT 35

 

TESS THE TOUCH OF MADNESS
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1er Groupe 

LOF : 163982/18845 Tat : 250269610435085 née le 23/07/2022  (L'PERCIVAL OF BLUE GRASS 
RANCH X MAKE TONIGHT ALL MINE FOR CDF OF ANGELS MIND) Prod. Mme BEZULIER 
Sarah Prop. Mme BEZULIER Sarah

  BON 36

 

THE LIFE ON RED OF THE LION CITY

LOF : 163592 Tat : 250269610454107 née le 29/07/2022  (ORIGINAL US UTAH DES PLAINES 
DE PERCENEIGE X RUBY THE LEGENDS OF LIFE) Prod. Mme M. PAPON Stéphanie et 
Fabrice Prop. Mme MALBOZE Tifanny

  BON 37

 

THE LION  KING TENNESSEE THE LEGENDS OF LIFE

LOF : 168139 Tat : 250268780152567 née le 06/11/2022  (O'CLOCK TWO HOURS OF BLUE 
GRASS RANCH X NOISETTE DITE NAIKA DE LA VIE SANS SOUCIS) Prod. Mme STRIZZOLO 
Isabelle Prop. Mme STRIZZOLO Isabelle

  TRES BON 38

 

TI'ZIVA DES ANGES DE MILIONDERSKY

LOF : 167156 Tat : 250268780577295 née le 30/09/2022  (IDEAL LOVELY IROQUOIS DU 
ROCHER FLORIN X NEW MOON DE LA FERME DE BIESSE) Prod. Mmes BOUTARFA Sybille / 
COOSEMANS Céline Prop. Mme BOUTARFA Sybille

2e  EXCELLENT 39

 

TYKA BLACK DU PARADIS SAUVAGE DE MENESTRUEL

LOF : 174299 Tat : 250269610673398 née le 26/01/2023  (LEVI'S DE LA VALLEE AUSTRALE 
DE RIONE X ROSY RED DU CHATEAU DE LA NOUGATINE) Prod. Mme TRAPPLER Virginie 
Prop. Mlle TRAPPLER Virginie

  BON 40

 

UTAH RED LANDS DU CHATEAU DE LA NOUGATINE

——————————————— CLASSE INTERMEDIAIRE FEMELLES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

LOF : 152657/18356 Tat : 250268780201282 née le 26/12/2021  (NOX DES TERRES 
ARDENTES DE GAIA X MIAMI RED PRINCESS OF GOLD IN THE HEART) Prod. Mme M. 
RIBES Maréva / SALVETTI Thomas Prop. Mme ANTHONY Marine

4e  TRES BON 41

 

SAVANE OF GOLD IN THE HEART

LOF : 154298 Tat : 250269610283311 née le 11/02/2022  (NIP TUCK QUENTIN COSTA OF 
BLUE GRASS RANCH X OLIA DU BONHEUR D'EMIR) Prod. Mme MARX Audrey Prop. Mme 
MARX Audrey

1er  EXCELLENT 42

 

TESSA DU BONHEUR D'EMIR

T.I. : ? Tat : 250269610520984 née le 04/07/2022  (T.I. X T.I.) Prod.   ? Prop. Mme LAURENT 
Sophie

2e  EXCELLENT 43

 

TOUN

LOF : 160146/18288 Tat : 250269100271316 née le 18/03/2022  (WILD LANDS KINGDOM 
PIRAM HEART KEEPER X NEVER GIVE UP DITE NANJA) Prod. Mme REUTENAUER Emma 
Prop. Mme MALBOZE Tifanny

3e  TRES BON 44

 

TRAVEL TO MY WORLD MY FLOWER DE NANJ'KAIBLOOM

——————————————— CLASSE OUVERTE FEMELLES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

LOF : 128615/16321 Tat : 250268743659985 née le 10/11/2020  (JEEK-ONE DE LA LAUZE AUX 
MICOUCOULIERS X NA CAORRUN NICE GIRL) Prod. Mme RABEISEN Sandrine Prop. Mme 
RABEISEN Sandrine

  TRES BON 45

 

NA CAORRUN RIVERS-OF-BABYLON

LOF : 094194/12175 Tat : 250269608145904 née le 30/08/2018  (JEALOUS GUY DE LA 
VALLEE DE L'HYROME X JENA DU REFLET DE SAPHIR) Prod. Mme MARX Audrey Prop. 
Mme MARX Audrey

  EXCELLENT 46

 

OLIA DU BONHEUR D'EMIR

LOF : 101811/13452 Tat : 250268732304544 née le 22/03/2019  (HENDRIX MARSHALL LEON 
DIT COBBY DE L'OREE DES CHARMOIS X MYSTIC RIVER DES JARDINS D'EYWA) Prod. 
Mme DUMAS Marie-Agnès Prop. Mme DUMAS Marie-Agnès

  EXCELLENT 47

 

PRALINE DES CHEMINS DE SAINT FRANCOIS
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1er Groupe 

LOF : 125460/15326 Tat : 250269608603744 née le 01/08/2020  (IOSHI DES COSTYS DU 
TOMBERG X I AM A TOP MODEL DITE INDIA DE L'HERBIER FEERIQUE) Prod. M. VALLEE 
Antony Prop. Mlle REGNIER Marianne

  TRES BON 48

 

RILEY

LOF : 125402/16347 Tat : 250269608600902 née le 09/08/2020  (NOS DU RIVAGE DES MILLE 
ETANGS X NA CAORRUN OUMA) Prod. Mme TRAPPLER Virginie Prop. Mlle TRAPPLER 
Virginie

4e  EXCELLENT 49

 

ROSY RED DU CHATEAU DE LA NOUGATINE

LOF : 123117/15190 Tat : 250268743469430 née le 05/07/2020  (NEXT FULLMOON DES 
TRESORS D'EASY BLUE X OCEANE DE L'AMOUR DE L'ARC EN CIEL) Prod. Mme ANDRE 
Alexandra Prop. Mme MASSARD Audrey

3e  EXCELLENT 50

 

RYO DE L'AMOUR DE L'ARC EN CIEL

LOF : 141225 Tat : 250269608964978 née le 14/06/2021  (MUD SPENCER DES PERLES DE 
MAGDALENA X LYLA) Prod. M. ALBINET Nicolas Prop. Mme CORNEVAUX Elise

1er  EXCELLENT 51

Meilleur de Race 

SCRATCH

LOF : 141905/18390 Tat : 250269610040040 née le 09/06/2021  (INDIAN RED COLOURS 
MELLOW BOY X ONE-OF-A-KIND DES TRIBUS DE MATAOKA) Prod. Mme BOUCHER Céline 
Prop. Mme BOUCHER Céline

  EXCELLENT 52

 

SHARE MY FRIENDSHIP'S SPIRIT DES TRIBUS DE MATAOKA

LOF : 145284/17883 Tat : 250269100290948 née le 12/09/2021  (LEVI'S DE LA VALLEE 
AUSTRALE DE RIONE X OZZY DU RIVAGE DES MILLE ETANGS) Prod. Mme MASSARD 
DUBOIS Audrey Prop. Mme MILLET Carole

  TRES BON 53

 

SIDJI RED HEAD DES HAUTS DE MENAURUPT

LOF : 143530/17770 Tat : 250268780028170 née le 25/07/2021  (PAI DES GARDIENS DE 
FAILLINN X LILA DE LA FEERIE DE L HERMINE) Prod. Mme COLLET Lucie Prop. Mme MARX 
Audrey

  EXCELLENT 54

 

SISLEY DES GARDIENS DE FAILLINN

LOF : 147940/17528 Tat : 250269610209991 née le 21/10/2021  (ONTARIO DE LA TASMANIE 
SAUVAGE X MEGGY SO CUTE DE LA TASMANIE SAUVAGE) Prod. Mme HURPY DELAHAYE 
Catherine Prop. Mlle BAUER Joanna

2e  EXCELLENT 55

 

SUZIE SWEET CANDY DE LA TASMANIE SAUVAGE

——————————————— CLASSE TRAVAIL FEMELLES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

LOF : 154309 Tat : 250268780121205 née le 21/01/2022  (MR BALOO OF THE MARJOHRITA X 
NARI NEED FOR LOVE OF THE MARJOHRITA) Prod. Mme CRAIG Margarita Prop. Mme 
TOUSCH Cathy

  TRES BON 56

 

THEMIS OF THE MARJOHRITA

——————————————— CLASSE VETERAN FEMELLES - JUGE M. VANDAELE Bart ———————————————

LOF : 059828/09634 Tat : 250269606438950 née le 07/08/2015  ((CH) MEADOWLAWN 
BOREAL NIGHT X HADJA DU RIVAGE DES MILLE ETANGS) Prod. M. Mme MOREAU Gaëtan 
et Valérie Prop. M. MOREAU Gaëtan

1er  EXCELLENT 57

Meilleur Vétéran 

LIKE A DIAMOND DU REFLET DE LA LUNE BLEUE

LOF : 057842/08699 Tat : 250269606409466 née le 02/04/2015  (LET'S DO IT OF MUSIMACIAY 
X INDIAN RED COLOURS GILD THE LILY) Prod. Mlle BOUCHER Céline Prop. Mme BOUCHER 
Céline

2e  EXCELLENT 58

 

LIMITED EDITION OF EATHER DES TRIBUS DE MATAOKA
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exposants  n° catalogue annoté a5 2017Liste des exposants 
R.E. Bergers Australiens - St Dié des Vosges (88) samedi 28  octobre 2023

A
41ANTHONY Marine     ()

B
16-28-55BAUER Joanna  9, Rue Principale 67390 SAASENHEIM 

9-36BEZULIER Sarah   70400 HERICOURT 

52-58BOUCHER Céline  152, allée de Charriat 01340 ATTIGNAT 

15-39BOUTARFA Sybille  Ferme Equestre de Ménestruel 38 01450 PONCIN 

C
51CORNEVAUX Elise     ()

D
30-31DRAGONE Marlène  240, Montée des Roches 42800 CHAGNON 

8-13-23DROSS Céline  2, rue de la Jarrie 57905 ZETTING 

10-33-47DUMAS Marie-Agnès     ()

G
11-19-24-34GRILLON Fanny     ()

L
32-43LAURENT Sophie     ()

M
37-44MALBOZE Tifanny     ()

4-26-42-46-54MARX Audrey  Chemin des Planches 25220 VAIRE ARCIER 

27-50MASSARD Audrey     ()

53MILLET Carole     ()

57MOREAU Gaëtan     ()

O
35ODILE Nathalie     ()

P
22PAUTHIER Tiphaine     ()

R
1-6-12-20-21-45RABEISEN Sandrine     ()

14-48REGNIER Marianne Rés. Alexandra 18, avenue des Charrois 04000 DIGNE LES BAINS 

S
3SIMONI Aurélie     ()

25STOUVENEL Cécile     ()

2-38STRIZZOLO Isabelle     ()

T
18-56TOUSCH Cathy  9, rue Glad 57430 WILLERWALD 

17TRAPPLER Marilyne     ()

5-29-40-49TRAPPLER Virginie  9, le Bas du Harcholet 88210 LE SAULCY 
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V
7VANACKERE Sophie     ()
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https://cfba.fr 
 

Le Club Français des Bergers 
Australiens est le club de race 
habilité par la Société Centrale 
Canine. 
Association composée uniquement 
de bénévoles, son rôle est de 
promouvoir et préserver la race via 
l’éducation, la mise en place de 
protocoles de sélection et de 
dépistage et l’organisation de 
manifestations canines. 
Particuliers ou éleveurs, vous 
trouverez sur le site internet du 
CFBA tous les éléments concernant 
cette race, sa santé, ses activités et 
les informations nécessaires à vos 
procédures. 
Si vous souhaitez soutenir notre 
travail, vous exprimer et participer, 
n’hésitez pas à adhérer ! 
 




